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Historique des certificats 

 
N° de certificat Modification par rapport à la révi sion précédente 

F-03-J-448 du 9 
décembre 2003 

 
Certificat initial relatif au cinémomètre PEGASE type LYNX RDR-01. 
 

F-05-J-0466 du 18 
mars 2005 

 
Complète le certificat F-03-J-448 en ce qui concerne la version logicielle et 
les conditions particulières d’installation et d’utilisation (surplomb). 
 

LNE-14727 rév.0 du 18 
novembre 2009 

 
Modifie les certificats F-03-J-448 et F-05-J-0466 en ce qui concerne la 
version logicielle et le fabricant qui devient PARIFEX. 
 

 

 

1) Caractéristiques  

 
Le cinémomètre LYNX RDR-01 mesure la vitesse instantanée des véhicules par application de l’effet 
Doppler dans le domaine des micro-ondes. 

Le cinémomètre type LYNX RDR-01 se compose de deux sous-ensembles (boîtier antenne et boîtier 
indicateur) reliés entre eux par un câble qui assure le transfert des informations  et l’alimentation du 
boîtier indicateur. 

Le cinémomètre est équipé d’un dispositif de visée solidaire du boîtier antenne. 

Les caractéristiques de cet instrument sont les suivantes : 

- Etendue de mesurage des vitesses : 40 à 250 km/h 

- Valeur de l’échelon de vitesse : 0.1 km/h 

- Sens de mesurage des véhicules : rapprochement ou éloignement 

- Angle entre l’axe du faisceau d’émission et la trajectoire des véhicules : 25° 

- Fréquence de l’onde émise : 24.125 GHz 

- Alimentation électrique : uniquement sur batterie d’accumulateurs d'énergie électrique 12V 

L’instrument peut prendre des mesures jusqu’à environ 50 mètres, avec une portée réglable de 1 à 4 
voies. 
 
Il est équipé d’une fonction de test permettant l’affichage et la délivrance des résultats de mesurage 
avec un échelon de 0.1 km/h pour la réalisation des opérations de contrôle.  

Il est équipé d'un dispositif sélecteur de seuil de vitesse (tout véhicule ou sélection véhicules légers 
(VL) - véhicules lourds (PL)). La valeur de l’incrément d'ajustage du seuil de vitesse est de 1 km/h. La 
distinction des véhicules légers et des véhicules lourds n’est pas couverte par le présent certificat. 
 
Il est équipé d'une interface permettant de le connecter à un dispositif de prise de vues, sous réserve 
que la connexion de l'instrument à un dispositif de prise de vues fasse l'objet d'un certificat 
complémentaire au présent certificat. 
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2) Conditions particulières d’installation et d’uti lisation  

Le cinémomètre type LYNX RDR-01 est destiné à être utilisé à poste fixe ; l’installation peut être 
temporaire ou permanente. 

Les conditions d’installation et d’utilisation de l’antenne du type LYNX RDR-01 sont définies dans le 
tableau ci-dessous en fonction du certificat d’examen de type appliqué : 
 

Certificat n° 
(Voir 

inscription 
dans le carnet 
métrologique) 

en bord de chaussée sur 
trépied ou en cabine 

en surplomb exact de la 
voie à mesurer sur trépied 

ou en cabine 

dans un véhicule 
spécialement aménagé, 

stationné le long de la route 

F-03-J-448 Oui Non Oui 

F-05-J-0466 Oui Oui Oui 

LNE-14727 
rév.0 Oui Oui Oui 

 

· Installation en bord de chaussée sur trépied ou en cabine : 
 
Pour les installations sur le bord de la chaussée coté gauche ou droit (y compris sur le terre-plein 
central), le profil de la chaussée doit être rectiligne, respectivement en amont du cinémomètre lorsque 
les contrôles de vitesse sont effectués en mode rapprochement et en aval lorsque les contrôles sont 
effectués en mode éloignement. 
 
L’angle formé par l’axe du lobe de rayonnement avec la trajectoire des véhicules doit être de 25°. Il 
est ajusté et contrôlé à l’aide de l’une des deux lunettes de visée solidaire de l’antenne. Chaque 
lunette est prévue pour un côté de la chaussée. 
 
Dans le cas d’une disposition en cabine, celle-ci doit être solidement fixée avant l’installation du 
cinémomètre. L’angle d’installation de l’antenne doit être ajusté lors de sa pose initiale. Toute dépose 
nécessite lors de la remise en place, un nouvel ajustage. Tout déplacement, rotation, réparation ou 
modification de la cabine nécessite un ajustage de l’angle de l’installation de l’antenne. 
 
 

· Installation en surplomb exact de la voie à mesurer sur trépied ou en cabine : 
 
Les cinémomètres doivent être solidement fixés. La stabilité de l'installation des cinémomètres doit 
pouvoir garantir un alignement angulaire correct et pérenne. 
 
L’angle formé par l’axe du lobe de rayonnement de l’antenne avec la trajectoire des véhicules doit être 
de 25 degrés. Il est ajusté et contrôlé à l’aide d’un inclinomètre, placé sur la face gauche de 
l’instrument. 
 
Le réglage de l'inclinaison doit tenir compte de la pente de la chaussée. 
 
 

· Installation dans un véhicule spécialement aménagé, stationné le long de la route : 
 
Le véhicule est stationné sur le bord gauche ou droit de la chaussée et parallèlement à son axe. 
L’orientation de l’antenne du cinémomètre doit être ajustée à l’aide de l’une des deux lunettes de 
visée solidaire de l’antenne après stationnement du véhicule et avant le début des mesures. 
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3) Marquages et inscriptions  

 
Les plaques d’identification du cinémomètre type LYNX RDR-01 sont localisées sur la face arrière du 
boîtier de l’antenne ainsi que sur la face arrière du boîtier indicateur.  
  
Ces plaques portent notamment en fonction du certificat pris en considération les éléments suivants : 
 

Certificat pris en 
considération (inscrit 

dans le carnet 
métrologique) 

Fabricant mentionné sur la 
plaque d’identification 

N° de certificat mentionné sur la 
plaque d’identification  

F-03-J-448 PEGASE 
 

F-03-J-448 du 9 décembre 2003 
 

F-05-J-0466 PEGASE 
 

F-03-J-448 du 9 décembre 2003 
 

LNE-14727 rév.0 PARIFEX 

 
LNE-14727 rév.0 du 18 novembre 

2009 
 

 
 En complément de ces éléments, les indications complémentaires suivantes sont mentionnées : 

 
· La désignation du modèle, 
 
· Le numéro de série de l'instrument, 

 
Le type de plaque d’identification est fonction du certificat utilisé : 
 

Certificat pris en considération 
(mentionné dans le carnet 

métrologique) 
Type de plaque d’identification 

F-03-J-448 Gravée sur le boîtier 

F-05-J-0466 Gravée sur le boîtier 

LNE-14727 rév.0 Collée 

 
 

Le tableau ci-après définit en fonction du certificat utilisé lors de la fabrication (mentionné dans le carnet 
métrologique) le lieu d’apposition de la vignette de vérification périodique : 
 

N° de certificat (mentionné dans le 
carnet métrologique) 

Localisation de la vignette périodique 

F-03-J-448 

F-05-J-0466 
Face arrière du boîtier indicateur 

LNE-14727 rév.0 Face arrière du boîtier de l’antenne 

 
 
La plaque d’identification du boîtier de l’antenne possède une partie en matériau tendre lui étant fixée 
par collage, et sur laquelle il est possible d’insculper la marque de vérification primitive. 
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4) Sécurisation et scellements  

 
Un dispositif de scellement constitué par une pastille en matériau tendre écrasée sur un fil perlé et 
portant la marque de la vérification primitive interdit le démontage du boîtier de l’antenne. Il en est de 
même pour le boîtier indicateur. 
 
Un dispositif de scellement constitué d’un rivet insculpé de la marque de vérification primitive interdit le 
démontage de la plaque d’identification du boîtier de l’antenne et de sa partie en matériau tendre. Il en 
est de même pour le boîtier indicateur. 
 
La version du logiciel implanté dans le cinémomètre type LYNX RDR-01 est définie par la somme de 
contrôle mentionnée dans le tableau ci-dessous :  
 

N° de certificat mentionné dans le carnet 
métrologique 

Somme de contrôle 

F-03-J-448 0C89 

F-05-J-0466 59E 

LNE-14727 rév.0 886D 

 
Cette indication est affichée à la mise en fonctionnement du logiciel « lynx_rdr_01_sc.exe », 
préalablement installé sur un ordinateur portable, lequel doit être branché sur le connecteur dédié au 
boîtier indicateur. 

Remarques :  

· Le présent certificat ne couvre pas l’usage dans un véhicule en mouvement, 
 

· Le présent certificat ne couvre pas le respect des exigences fixées par d'autres 
réglementations applicables au fabricant ou à l’utilisateur, notamment celles relatives à la 
sécurisation des données informatiques, celles de la loi Informatique et Liberté, celles de la loi 
sur la réglementation des télécommunications et celles relatives à la sécurité des 
équipements de la route. 
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NOTICE DESCRIPTIVE 

Le cinémomètre PARIFEX type LYNX RDR-01 permet la mesure instantanée de vitesse des 
véhicules. La mesure est effectuée par l’utilisation du phénomène Doppler appliqué dans le domaine 
des micro-ondes. 
 
L’ onde électromagnétique émise rayonne son énergie dans une direction privilégiée au moyen d’une 
antenne directive. Après réflexion sur une cible mobile, une partie de l’onde recueillie par l’antenne est 
comparée dans un circuit électronique mélangeur à une fraction de l’onde émise. La fréquence 
DOPPLER (Fd) résultant de ce mélange est en particulier proportionnelle à la vitesse du mobile (v) et 
au cosinus de l’angle formé par la trajectoire du mobile et l’axe de rayonnement de l’antenne soit : 
 

l
a )cos(..2v

Fd =  

 
 v : la vitesse en mètre par seconde, 

a : l’angle formé par la trajectoire du mobile et l’axe de rayonnement de l’antenne, 

l : longueur d’onde d’émission (en mètre). 

 

I. Constitution du matériel : 

I.1 Constitution externe : 

Le système est constitué du cinémomètre et d’un boîtier indicateur (ou terminal indicateur) reliés entre 
eux par un cordon de raccordement électrique assurant la communication série et l’alimentation du 
boîtier de l’indicateur. Le terminal associé est un indicateur et un clavier de marque PSION type 
Workabout spécialement configuré par le fabricant.  
 
 
Le dispositif de visée : 
 
Le réglage de l’angle entre le cinémomètre et le déplacement des véhicules est assuré par un des 
deux systèmes suivants en fonction du type d’installation : 

- en bord de chaussée : viseurs pré-positionnés sur l’antenne à 25° de part et d’autre de l’axe 
du faisceau de l’antenne, pour un positionnement du cinémomètre à gauche ou à droite de 
la chaussée, 

- en surplomb exacte de la voie : inclinomètre placé sur la face gauche de l’antenne. 
 

 
La fixation sur le trépied : 
 
La fixation sur le trépied est assurée par une embase filetée standard " type appareil de prise de vues 
", qui permet ainsi d’utiliser la majeure partie des trépieds ou rotules disponibles dans le commerce. 
 
 
Le boîtier antenne : 
 
Le boîtier antenne est d’une seule pièce moulée en matériau polymère. Ce matériau présente les 
qualités requises de transparence aux hyperfréquences. L’électronique est enfermée dans une 
enveloppe interne blindée qui assure une immunité aux perturbations électromagnétiques extérieures. 
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Les entées sorties de communication : 
 

- La liaison vers le boîtier indicateur permet de paramétrer le cinémomètre et 
d’afficher les informations concernant la vitesse, le sens de circulation et les 
messages d'erreur éventuels. 

 
- La sortie vers le module de prise de vues permet d’émettre les valeurs des 

vitesses mesurées et les autres informations  à incruster dans la prise de 
vue. 

 
Les connecteurs : 

 
Les connecteurs utilisés sont de type Souriau MIL C 26. Ils ne sont pas 
interchangeables afin de faciliter la connexion entre eux des différents 
éléments (module photo, alimentation, boîtier indicateur...) par l’utilisateur. 
 

Le boîtier indicateur : 
 

Le boîtier possède un écran LCD de 6,5 cm par 3,5 cm. Il est possible de 
régler le contraste et d’activer ou non le rétro éclairage. Son alimentation 
externe est intégrée dans le câble de liaison au cinémomètre. 

I.2 Constitution interne :  

Le cinémomètre est composé des éléments suivants : 
 

- Un module hyperfréquence, 
- Une antenne parabolique adaptée à la cavité, 
- Un amplificateur analogique 2 voies, 
- Un générateur de fréquence interne permettant le calibrage, 
- Une carte numérique à base de DSP, 
- Une alimentation faible bruit. 

II. Fonctionnement, configuration : 

II.1 Mise en fonctionnement : 

Du cinémomètre : 
 

 Le cinémomètre est automatiquement mis en service lorsqu’il est alimenté. Ceci 
facilite son utilisation dans des postes fixes, où il est difficile de venir appuyer sur une 
touche pour mettre en service le cinémomètre. 

 
Du boîtier indicateur : 

 
 Pour mettre en service le terminal indicateur, appuyer sur la touche ON/ESC. 

II.2 Le code d’utilisation : 

L’accès au boîtier indicateur est sécurisé par un code 4 chiffres propres à chaque Instrument. 

II.3 Paramétrage du cinémomètre 

Il est possible de paramétrer : 
 

- Le seuil de vitesse, 
- Le mode de fonctionnement (automatique ou manuel), 
- Le sens d’interception (éloignement ou rapprochement), 
- L’activation ou non de la prise de vue, lorsqu'un dispositif de prise de vues 

ayant fait ayant fait l’objet d’un certificat d’examen de type y est connecté. 
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II.4 Utilisation à distance : 

Le boîtier indicateur peut être remplacé par un dispositif pilotant le cinémomètre à distance.  
L’utilisateur peut alors accéder aux mêmes fonctions que celles disponibles sur le boîtier indicateur 
(paramétrage du seuil de vitesse, mode de fonctionnement, …). 
 
Attention : l’utilisation d’un autre dispositif que le boîtier indicateur cité dans le présent certificat doit 
faire l’objet d’un complément au certificat d’examen de type. 

II.5 Phase de calibration 

Lorsque l’utilisateur lance la calibration du cinémomètre, le calculateur génère un signal simulant une 
vitesse de 101 km/h. Celle-ci s’affiche sur l’indicateur, ainsi que le résultat du test (« OK » si celui-ci 
est réussi). Si le test est correct le bouton « Enter » et l’information « Bloqué » apparaissent sur 
l’écran de l’indicateur. Une pression de la touche « Enter » déclenchera le début des mesures. 

II.6 Lecture des informations à l’écran : 

La configuration du cinémomètre est rappelée sur le terminal sous forme de petites icônes. 

II.7 Messages d’erreur : 

Deux messages d’erreur peuvent s’afficher sur l’écran. Ils peuvent être la conséquence de plusieurs 
phénomènes, à savoir : 

 
�� sens : 
 

�� Le véhicule dont la vitesse est mesurée se déplace en sens inverse du sens 
sélectionné, 

�� Le signal reçu est trop bruité et le sens de circulation du véhicule ne peut 
être déterminé avec un degré de certitude suffisant. 

 
�� écho :  

 
�� Deux véhicules roulant à des vitesses différentes +/-7 km/h sont présents 

dans le faisceau du cinémomètre. Notons qu’un véhicule peut en 
masquer un autre par rapport au cinémomètre ; dans ce cas seul le 
véhicule vu par le cinémomètre est mesuré, 

�� Le signal reçu est trop bruité et le cinémomètre ne peut déterminer une 
vitesse avec un degré de certitude suffisant. 

 
La liste complète des messages d’erreurs et le cas échéant les actions à mener sont précisées dans 
le manuel destiné à l’utilisateur. 
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Photographies, scellements et position des marquage s du cinémomètre LYNX 
RDR-01  

 
 

 
 

Scellements et marquages de l’antenne PARIFEX type LYNX RDR-01 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Pour le certificat LNE-14727 rév.0 uniquement : 
position du rivet insculpé de la marque à la bonne foi 
permettant le scellement de la plaque d’identification 
de l’antenne et sa plaque en matériau tendre où 
peut-être insculpée la marque de vérification 
primitive 

Scellement du boîtier antenne 

Emplacement pour la vignette de vérification 
périodique 



Annexe au certificat d’examen de type  
n° LNE-14727 rév.0 établi le 18 novembre 2009  

720 CIM 0701-50 rev 3 du 29/8/2007 Page 9/10 

 
 

 
Scellements et marquages du terminal indicateur PAR IFEX type LYNX RDR-01 

 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

Scellement du terminal indicateur 

Position de la plaque d’identification du terminal indicateur 

Pour le certificat LNE-14727 rév.0 uniquement : 
position du rivet insculpé de la marque à la bonne foi 
permettant le scellement de la plaque d’identification 
du boîtier indicateur 
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Modèles de plaques d'identification du LYNX RDR-01 

 

 

N° de certificat Modèles de plaques 

 

F-03-J-448 

et 

F-05-J-0466 

 

 

 

 

 

 

 

LNE-14727 rév.0 

 

 

 

 

 

 

Modèle de plaque pour le boîtier antenne 

 

 

 

 

 

 

 

Modèle de plaque pour le boîtier indicateur 

 

 

 

 

 
  

 

Parifex 108/110, avenue Gal Leclerc 78220 Viroflay
 
Boîtier antenne du Lynx RDR-01 
N° de série : XXXXXX 
Certificat N° : LNE-XXX rév.Y  du jj/mm/aaaa 

Partie en matériau tendre sur laquelle il 
est possible d’insculper la marque de 

vérification primitive 

 

Parifex 108/110, avenue Gal Leclerc 78220 Viroflay
 
Boîtier indicateur du Lynx RDR-01 
N° de série : XXXXXX 
Certificat N° : LNE-XXX rév.Y  du jj/mm/aaaa 

Partie en matériau tendre sur laquelle il 
est possible d’insculper la marque de 

vérification primitive 


